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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines

Le Havre, le 07 mai 2025

ARRÊTÉ n° 058/2025

Rendant obligatoire l’avenant n°5 à la délibération n°2019/28-CRUMW23 du Comité Régional des
Pêches Maritimes et des Élevages Marins de Normandie portant sur l'organisation de la pêche

des crustacés en Manche Ouest (VIIe)

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°174/2019  du  07  novembre  2019  rendant  obligatoire  la  délibération
n°2019/28-CRUMW23  du  Comité  Régional  des  Pêches  Maritimes  et  des  Élevages  Marins  de
Normandie portant sur l'organisation de la pêche des crustacés en Manche Ouest (VIIe) ;

Vu l’arrêté préfectoral n°106/2024 du 23 juillet 2024 rendant obligatoire l’avenant 2 à la délibération
n°2019/28-CRUMW23  du  Comité  Régional  des  Pêches  Maritimes  et  des  Élevages  Marins  de
Normandie portant sur l'organisation de la pêche des crustacés en Manche Ouest (VIIe) ;

Vu l’arrêté préfectoral n°046/2025 du 24 mars 2025 rendant obligatoire l’avenant n°4 à la délibération
n°2019/28-CRUMW23  du  Comité  Régional  des  Pêches  Maritimes  et  des  Élevages  Marins  de
Normandie portant sur l'organisation de la pêche des crustacés en Manche Ouest (VIIe) ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les  arrêtés  du  directeur  interrégional  de  la  mer  Manche-Est,  Mer  du  Nord  n°127/2024  et
n°131/2024 du 29 août 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer
Manche Est  – Mer  du Nord aux  personnes  placées  sous  sa  responsabilité  en matière  d’activités
maritimes et littorales ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Considérant les résultats de la consultation du bureau du CRPMEM de Normandie du 11 au 16 avril
2025 ;

Considérant la  demande par  courriel  du Comité Régional  des Pêches  Maritimes  et  des  Élevages
Marins de Normandie du 07 mai 2025 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

L’avenant n°5 à la délibération n°2019/28-CRUMW23 du Comité Régional des Pêches Mari-
times et des Élevages Marins de Normandie portant sur l'organisation de la pêche des crusta-
cés en Manche Ouest (VIIe), annexé au présent arrêté, est rendu obligatoire.

Article 2 :

L’arrêté préfectoral n°046/2025 susvisé est abrogé. 

Article 3 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie
ainsi qu'au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation

Destinataires :

CNSP – CROSS Etel
CACEM
DDTM – DML 50, 14, 76
Groupement de gendarmerie maritime Manche – Mer du Nord
CRPMEM Normandie, Bretagne
DG AMPA
DIRM MEMN – MT 

2/2

Signature 
numérique de 
Louis COLLIN 
louis.collin 
Date : 2025.05.07 
15:01:44 +02'00'
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Avenant n°5 à la délibération n°2019/28-CRUMW23 du Comité Régional 

des Pêches Maritimes et des Elevages Marins portant sur l'organisation 

de la pêche des crustacés en Manche Ouest (VIIe) 

 

 

Vu l’arrêté n°174/2019 validant la délibération 2019/28-CRUMW23 du Comité régional des Pêches Maritimes et 

des Elevages Marins de Normandie portant sur l'organisation de la pêche des crustacés en Manche Ouest (VIIe) ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°046/2025 rendant obligatoire l’avenant n°4 à la délibération n°2019/28-CRUMW23 du 

Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins portant sur l'organisation de la pêche des crustacés 

en Manche Ouest (VIIe) ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°098/2022 portant nomination des membres du Conseil du CRPMEM de Normandie ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°106/2022 du 14 juin 2022 portant nomination du Président et des Vice-Présidents du 

Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Normandie ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°109/2022 du 27 juin 2022 portant approbation du règlement intérieur du Comité Régional 

des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Normandie ; 

 

Vu la délibération n°2022/G-13 relative à la composition du bureau du CRPMEM de Normandie ; 

 

Vu la délibération n°2022/G-18 relative à la délégation de compétences du Conseil au Bureau ; 

 
Considérant l’évolution rapide de la situation de l’araignée moussette et le manque d’adaptabilité de la mesure 
prise le 20 mars 2025 ; 
 
Considérant l’avis favorable du Bureau du CRPMEM de Normandie par consultation écrite du 11 avril 2025 au 16 
avril 2025 (quorum atteint avec 10 de voix comptabilisées, 6 voix favorables, 0 Voix défavorable et 3 Sans avis) ; 
 
Le Bureau adopte :  

 
ARTICLE UNIQUE :  
 

L’avenant n°4 à la délibération n°2019/28-CRUMW23 du Comité Régional des Pêches et des Elevages Marins de 

Normandie portant sur l’organisation de la pêche des crustacés en Manche Ouest (VIIe) est abrogé. 

 

 
Fait à Cherbourg 
Le 16 avril 2024          Le Président du CRPMEM 

du CRPMEM de Normandie 
Dimitri ROGOFF 
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Décision n° 1207 / 2025

 
 

  
DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 

DU DIRECTEUR GENERAL à Madame Agnès GIRARD 
 
 

Le Directeur G , Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne, 

 
Vu le Décret n° 68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13, 

 ruralité en date 
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021, 

-1068 du 8 septembre 2011,  
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-  
 
Considérant la Convention de Réserve Foncière signée  Foncier de 

Normandie et la e 21 mars 2023, après décision du Directeur Général de 
l Etablissement Public Foncier Normandie en date du 10 février 2023, et délibération du conseil 

en date du 14 mars 2023, 
 

Maître François GILLOT, Notaire Associé de la 
Société d Exercice Libéral à Responsabilité Limitée « François GILLOT, Hélène GILLOT-COSSARD et 
Matthieu LEVILLY, notaires associés », titulaire d un Office Notarial au HAVRE (Seine-Maritime), 109, 
Boulevard de Strasbourg, préalable Normandie,

 
Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Agnès GIRARD, chargée 
 

authentique établi par l susmentionné, par lequel cet établissement procède à la cession 
au profit de la , personne morale de droit public dont le siège est à 
EPOUVILLE (76133) 1 Côte du Cap, identifiée au SIREN sous le numéro 217602382, 

 
 Des parcelles de terrains nus sises à EPOUVILLE, cadastrées section B, lieudit « Le Centre » 
et « Rue du Commerce », numéros :  

- 328 pour une contenance de 13a 95ca 
- 679 pour une contenance de 03a 84ca 
- 1390 pour une contenance de 01a 10ca 
- 1519 pour une contenance de 12a 72ca 
- 1521 pour une contenance de 01a 62ca 
- 1522 pour une contenance de 30a 52ca 
- 1867 pour une contenance de 1ha 92a 34ca 
- Et 1990 pour une contenance de 08a 23ca 

 
Soit une superficie totale de 2ha 64a 32ca. 

Moyennant le prix de TROIS CENT CINQUANTE QUATRE EUROS et SOIXANTE NEUF
CENTIMES (354,69 Euros) Toutes Taxes Comprises, 12 novembre 2025,
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Se décomposant en valeur foncière pour 2,00 Euros
pour 293,91 euros HT, soit un prix HT de 295,91 la TVA sur marge 
de 58,78 Euros, ; passé 
ce délai, la partie du prix non réglée porterait intérêt au taux légal.

Article 2 : actes 
.

Fait à ROUEN, le
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